
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Déclenchement du niveau de vigilance orange en raison d’un risque d’orages

Dans un bulletin émis ce matin, Météo France a placé le département de la Creuse en vigilance
orange en raison d’un risque d’orages, aujourd’hui mercredi 08 septembre 2021, de 16 heures à
minuit.  L’instabilité  sera  observée  à  partir  de  la  mi-journée,  avec  des  orages  pouvant  être
localement accompagnés de grêle. La pluviométrie la plus forte devrait être observée dans le Pays
Dunois et en Basse Marche. Des rafales de vent atteignant 75 km/h pourront être ressenties.

La préfecture de la Creuse rappelle quelques conseils de prudence :

• Soyez vigilants en particulier dans vos déplacements et vos activités de loisir (évitez les
promenades en forêt) ;

• Évitez d’utiliser le téléphone et les appareils électriques ;
• À l’approche d’un orage, prenez les précautions d’usage pour vous protéger des effets de

la foudre, mettez en sécurité vos biens et abritez-vous ;
• Renseignez-vous  avant  d’entreprendre  un  déplacement  et  soyez  prudents  face  aux

conditions de circulation pouvant être difficiles ; 
• Si vous habitez en zone habituellement inondable, prenez les précautions d’usage et ne

descendez en aucun cas dans les sous-sols ;
• Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoins.

Pour suivre l’évolution de la situation, consultez : http://www.meteofrance.com/
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